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Gouvernement et Direction instituent une  
Caisse autonome de retraites et de prévoyance : 

L’analyse de FORCE OUVRIERE 
 

La Direction a présenté le 4 avril aux Fédérations syndicales (excepté SUD et UNSA qui 
ont quitté la réunion à son ouverture) les projets de décrets ministériels qui seront 

discutés au Conseil d’Administration de la SNCF du 11 avril . 

La Fédération FO a condamné dès l’origine la créati on d’une telle 
Caisse autonome , comme elle a condamné la mise en œuvre de ces 
normes décidées par Bruxelles et destinées à favoriser l’introduction 
de capitaux privés dans les entreprises publiques. 

Attachée à la pérennité du régime spécial SNCF de retraite et de 
prévoyance, la Fédération FO rappelle ses revendications et vous 
informe des réponses du gouvernement. 

-*-*-*-*-*-*-*-*-*- 
���� FO : Aucun adossement au régime général de Sécurité Soci ale 

Article 1 du décret caisse : « Il est institué une caisse de prévoyance et 
de retraite du personnel de la SNCF. Cette caisse assure le fonctionnement 
du régime spécial dont relèvent les agents et anciens agents du cadre 
permanent de la SNCF ainsi que leurs ayants droits… 

La caisse … est un organisme de sécurité sociale régi par le titre II du livre 
Ier du code de la sécurité sociale doté de la personnalité morale.  

Elle est chargée d’une mission de service public au profit de personnes 
mentionnées à l’alinéa suivant (agents du CP …). Elle est placée sous la tutelle 
conjointe des ministères du budget, des transports et de la sécurité sociale ».  

Il n’y a donc pas d’adossement. 

���� FO : Maintien intégral des droits à la retraite et à la prévoyance contenus 
dans le Règlement des retraites, le Statut des retr aités et le Règlement de 
prévoyance. 

Article 1 du décret caisse : «  La caisse …. couvre les risques correspondant 
aux prestations suivantes : 

1°) Pensions et prestations de retraite servies aux anciens agents du CP 
définies par la loi du 21 juillet 1909 et par le règlement des retraites* 
du personnel de la SNCF. 

* Le Statut des retraités (RH 0830) est intégré à ce règlement via un chapitre 
particulier. 
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Toutes les autres dispositions existantes et non intégrées à ce règlement, 
seront appliquées par cette caisse. Cet engagement sera écrit : FO a demandé 
qu’il le soit dans une  annexe au règlement des retraites (donc homologué par 
les ministères). 

2°) Prestations de prévoyance servies aux agents et anciens agents du CP 
pour eux-mêmes et leur famille … définies par le décret du 6 août 1938 
modifié par le règlement de prévoyance … » 

 

���� FO : Maintien de la garantie d’équilibre du régime par l ’Etat (article 30 du 
cahier des charges). 

L’article 30 du cahier des charges est abrogé du fait que la contribution 
d’équilibre ne sera plus versée à la SNCF mais à cette caisse.  

Il est remplacé par l’article 3 du nouveau décret ressources:  

«  Le versement de l’Etat assure l’équilibre financier entre les charges 
de toute nature et les autres recettes du régime de retraite ». 

 

���� FO : Maintien intégral des règles de péréquation actifs /retraités 

L’article 1 du décret caisse précise bien l’application effective du règlement des 
retraites (loi du 21 juillet 1909) et par conséquent des règles de péréquation. 

Les retraités continueront donc à bénéficier des augmentations générales, des 
augmentations des primes de travail, de coefficients hiérarchiques … des 
actifs. 

 

���� FO : Liberté de négociation du pouvoir d’achat des retra ités  

Selon les articles 1 et 2 du décret ressources, la SNCF ne verse plus que les 
cotisations dûes (part agents et part patronale). Le taux de cette dernière est 
« libératoire » de tout autre versement.   

Toute autre mesure en faveur des retraités (relèvement du minimum de 
pensions…) ne peut plus être décidée par la SNCF mais par les ministères.  

L’article 10 du décret caisses prévoit donc simplement que « le conseil 
d’administration peut faire toute proposition … aux ministres » relatives aux 
pensions …. 

Aucun cadre de négociations n’est donc prévu ! Les discussions sont 
renvoyées au Conseil d’Administration de cette caisse… laquelle pourra 
seulement faire des « propositions » aux ministres ! 

���� FO : Possibilité, actée par l’Etat, de nouvelles mesures  en faveur des 
retraités, sur fonds propres de la SNCF 

Aucune réponse ! 
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���� FO : Maintien des personnels de la caisse, présents et à  venir, sous 
statut SNCF  

Article 15 du décret caisse : 

a) mise à disposition sur leur demande des agents SNCF (cadre 
permanent et contractuels) de l’actuelle CPR ; 

b) possibilité de mise à disposition ultérieure d’agents SNCF ; 

c) « sur décision du directeur, le recours à d’autres catégories de 
personnel se fera en tant que de besoin » (convention collective UCANSS). 

Nous n’avons donc pas complètement gain de cause. 

Des négociations concernant les personnels de la caisse s’ouvriraient dès mi 
avril pour se terminer fin mai : protocole social et accord collectif. 

 

���� FO : Garantie que les fonds gérés par cette caisse ne so ient pas versées 
sur les marchés financiers  

Garantie comme toute autre caisse de Sécurité Sociale.  

 

���� FO : Garantie du cantonnement des fonds de réserve dans cette caisse, 
sans étatisation.  

L’article 9 du décret ressources définie les conditions d’alimentation des fonds 
de réserve ordinaire et spécial du régime de prévoyance, lesquels sont gérés 
par le Conseil d’Administration, pour offrir selon le cas des prestations 
supplémentaires ou pour faire face à un déficit du régime de prévoyance.  

���� FO : Possibilité maintenue de pouvoir augmenter les coti sations 
patronales SNCF en cas de déficit de la prévoyance.  
 

L’article 10 du décret ressources traitant du déficit du régime de prévoyance 
prévoit les mesures à mettre en œuvre pour pallier cet éventuel déficit 
(liquidation du fonds de réserve, augmentation des cotisations des affiliés, 
réduction des prestations), mais pas l’augmentation des cotisations 
patronales SNCF ! 

 

���� FO : Intégration complète des points d’IR restants  
 

Proposition:    1/4 point au 01/12/2007 

     1/4 point au 01/04/2008 

     1/2 point au 01/04/2009 

Pour autant, seule l’IR zone 3 serait totalement intégrée au 
traitement, alors que nous demandons l’intégration totale des zones 1 
et 2 pour l’ensemble des agents. 
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���� FO : Indexation du coefficient servant au calcul du mini mum de 
pensions sur  le coefficient hiérarchique de la pre mière position de 
rémunération des actifs.  

Réponse négative ! 

-*-*-*-*-*-*-*-*-*- 

La Fédération FORCE OUVRIERE constate donc que, bien que notre 
régime ne soit pas, à cette étape, remis en cause dans ses 
fondements - garantie de l’Etat et maintien des droits - il est 
néanmoins incontestable que ces décisions politiques, soutenues par 
la Direction s’inscrivent dans un processus de fragilisation de notre 
régime de retraite et de prévoyance SNCF. 

A la veille des discussions relatives à la loi Fillon, 
portant sur l’avenir de notre régime spécial : 

 

La Fédération FO réaffirme ses revendications 
fondamentales :  

 

�  Maintien de l’âge actuel de départ en retraite ; 

� Maintien des 37,5 annuités pour le taux plein ; 

� Maintien du calcul sur le traitement des 6 derniers mois ; 

�  Intégration complète des points d’IR ; 

�  Minimum de pension aligné sur le salaire d’embauche ; 

�  Intégration des primes de vacances et d’exploitation 
dans le calcul des retraites. 

 

Elle réaffirme son attachement indéfectible au système 
par répartition et sa volonté de lutter avec tous les 

salariés (public et privé) pour obtenir  

le retour aux 37,5 années de cotisation pour tous. 
 

 

04/04/07 


